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Objet :
Mise en place par l'OFIVAL d'une aide à l’acquisition de matériel de retrait de la moelle épinière en faveur
des entreprises d’abattage des secteurs bovin et ovin.

Bases juridiques :

Résumé :
Dans le contexte de renforcement des mesures de précaution vis à vis des matériaux à risques

spécifiés (MRS), un accompagnement financier est prévu pour permettre aux entreprises d’abattage des
secteurs bovin et ovin de sécuriser le prélèvement des MRS, en les aidant à s’équiper en l’occurrence en
matériel de retrait de la moelle épinière sur carcasses entières, avant le 31 décembre 2001.

Ces subventions seront octroyées par l'Office national interprofessionnel des viandes, de l’élevage et
de l'aviculture (OFIVAL). Une cofinancement pourra être demandé auprès des Conseils Régionaux, une
aide complémentaire pouvant être accordée par les collectivités territoriales conformément aux décisions
du 9 juillet 2001 du CIADT.

Le montant des subventions est égal à 15% des coûts d’acquisition du matériel de démédullation et
des frais d’installation dans la chaîne d’abattage dans le cas où le tonnage ovin représente plus de 20% du
tonnage traité total, et 10% dans les autres cas. L’assiette est limitée à 300 000 Francs Hors Taxes par
abattoir.

Mots-clés :
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Plan de Diffusion

Pour exécution :
M le Directeur de l'OFIVAL

Pour information :
Mmes et MM. les Préfets de Département
Mmes et MM. les Directeurs régionaux
et départementaux de l’agriculture et de la forêt
Mmes et MM. Les Directeurs des Services
Vétérinaires
Direction du Budget
Fédération nationale de l'industrie et du commerce
en gros des viandes (FNICGV)
Fédération nationale de la coopération du bétail
et des viandes (FNCBV)
Fédération Nationale des Exploitants d’Abattoirs
Publics (FNEAP)
Association Nationale Interprofessionnelle
du Bétail et des Viandes (INTERBEV)
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I- BENEFICIAIRES - Critères d'éligibilité

Peuvent être reçus, au titre de l’aide à l’investissement en système de retrait de la moelle épinière, les
dossiers des propriétaires d’abattoirs des secteurs bovin et ovin, ou le cas échéant les exploitants d’abattoir
lorsqu’ils réalisent eux-mêmes l’investissement.

Les entreprises éligibles doivent présenter une situation financière saine au cours du dernier exercice clos
avant la date de la demande.

Les entreprises ne doivent pas avoir déposé pour le même objet une demande d’aide POA FEOGA.

II – PROCEDURE

1. Calcul de la subvention

L’aide à l’équipement en matériel de retrait de la moelle épinière prend la forme d’une subvention calculée
au prorata des dépenses effectuées par l’entreprise concernant :

- l’acquisition de matériel d’aspiration de la moelle épinière neuf,

- l’amélioration du système d’aspiration de moelle épinière existant, en vue du respect des précautions
sanitaires préconisées : stérilisation, cisailles…

- les investissements connexes à l’installation du matériel en question : réseau de distribution d’eau, d’air
comprimé, plomberie, frais d’étude…

L’accompagnement financier est plafonné à 15 % de l’investissement productif et des frais d’installation
annexes lorsque le tonnage ovin représente plus de 20 % du tonnage abattu total, et à 10 % dans les
autres cas. L’assiette est limitée à 300 000 Francs H.T. par abattoir.

L’aide est limitée à l’acquisition ou à l’amélioration d’un seul matériel de retrait de la moelle épinière par
abattoir.

Les dépenses payées avant le 1er janvier 2001 ne sont pas éligibles.

2. Instruction des dossiers

Les dossiers de demande sont envoyés à l’OFIVAL (Division Entreprises Investissements, 80 av. des
Terroirs de France, 75607 PARIS CEDEX 12) avant le 31 janvier 2002, concernant des devis réalisés
avant le 31 décembre 2001.

L'OFIVAL vérifie la recevabilité du dossier et l'instruit.

Les décisions sont prises par le Directeur de l’OFIVAL, et notifiées aux bénéficiaires ainsi que les modalités
de versement de l’aide, avec copie aux DRAF, qui veilleront particulièrement à l’information de la
collectivité territoriale régionale en se référant aux décisions du CIADT du 9 juillet 2001.

3. Contenu des dossiers de demande d'aide

Les dossiers de demande d’aide devront comprendre :

a) une lettre de demande de l’entreprise ou de la collectivité propriétaire de l’établissement accompagnée
d’un devis, ou le cas échéant de factures correspondantes à l’investissement certifiées payées par le
Commissaire aux Comptes, l’Expert Comptable ou le Trésorier.
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b) la liasse fiscale (bilan, compte de résultat et annexe) ou le compte administratif de l’exploitant du
dernier exercice clos certifiée conforme par le Commissaire aux Comptes, l’Expert Comptable ou le
Maire (ou son représentant).

c) la fiche d’activité (présentée en annexe) dûment remplie.

d) un RIB, RIP ou RICE du compte sur lequel l’aide doit être versée ou toutes les indications nécessaires
permettant le versement de l’aide.

III - VERSEMENT DES SUBVENTIONS

L'aide est versée à l'entreprise ou aux collectivités sur décision du Directeur de l’Ofival, sous réserve :

- de la réception des factures correspondantes à l’investissement certifiées payées par le Commissaire
aux Comptes, l’Expert Comptable ou le Maire (ou son représentant),

- de la conformité de l’installation du système vis à vis de la réglementation d’hygiène et de sécurité et de
l’utilisation proprement dite (résultat correct en terme de démédullation), établie par les Directions des
Services Vétérinaires du Ministère de l’Agriculture et de la Pêche, selon une note de service de la
Direction Générale de l’Alimentation à venir.

IV. CONTROLES A POSTERIORI

Outre les contrôles a priori effectués au moment de l’instruction des demandes, des contrôles a posteriori
des dossiers individuels pourront être effectués par l’OFIVAL.

Dans le cas d’aides versées dans des conditions non conformes, et sans préjudice d'éventuelles
poursuites, il sera notifié à l’entreprise la mise en recouvrement de la totalité ou partie de l'aide versée.

L’exécution de cette mesure d’aide peut en outre faire l’objet de contrôles effectués, selon les modalités qui
leur sont propres, par les corps de contrôle de l’Etat chargés de vérifier l’affectation des aides publiques.

V. OBJECTIFS QUANTITATIFS

L'objectif visé par l'aide est d'accompagner les acteurs du secteur d’abattage bovin et ovin dans leur
investissement sanitaire. Les aides à l’acquisition de matériel de démédullation devraient concerner environ
300 entreprises, pour une enveloppe de crédits totale d’environ 7 MF.

Jean GLAVANY
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ANNEXE FICHE D’ACTIVITE

RENSEIGNEMENTS A FOURNIR POUR LA DEMANDE D’AIDE
A L’ACQUISITION DE MATERIEL DE DEMEDULLATION

Nom du demandeur :
N° SIREN :
Adresse :

N = dernier exercice clos avant la demande

Renseignements sur l’activité pour l’année N

Tonnage abattu
Exercice N

Tonnage abattu
Exercice N-1

Cadence moyenne Cadence de pointe
(préciser la période)

Gros Bovins

Veaux

Ovins

Dont - 6 mois
(en %)

Autres :

Total

Renseignements sur l’outil de production pour l’exercice N

Désignation de l’abattoir

Statut (public / privé)

N° d’agrément sanitaire

Propriétaire

Adresse

Capacité

Utilisateur(s) Volumes abattus dans l’outil
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